
DE LA LOIRE 
À LA GARE 

UN SITE  
EN CŒUR DE VILLE

LE FUTUR 
QUARTIER 
DE LA GARE

La ville d’Ancenis-Saint-Géréon s’est installée sur un promontoire rocheux formant une île 
face à la Loire. 

En cœur de ville, un secteur de renouvellement urbain a été identifié sur un site 
partiellement en friche. Il est délimité : 

- à l’ouest : par le centre historique,

- au nord : par la gare et la voie ferrée,

- au sud et à l’est : par le boulevard des Alliés et la Loire. 

En lisière du centre historique, le secteur s’insère dans l’ancien lit majeur du fleuve royal. Le 
niveau du sol originel a été modifié par des activités industrielles et par le développement 
de la ville. Aujourd’hui, ce sol est encore perceptible au niveau du dolmen de la Pierre 
Couvretière, témoin d’une présence humaine ancienne.

La démarche a été 
alimentée par des temps 
d’échanges dans le cadre 
d’une démarche de 
concertation.

« Le secteur de la friche appartient 
au centre-ville. »

« La Loire est aussi une porte 
d’entrée sur le quartier et la ville. »

Un site en coeur de ville

« Autour de la gare et du cinéma, 
les usagers sont nombreux. »

« C’est très difficile de traverser le 
rond-point. »

« La gare me permet d’aller 
facilement à Nantes en train. »

« Le Bol d’Argent est un lieu à 
réinvestir. »

« On entre dans une nouvelle 
époque, plus tout à fait sur le tout-
voiture. »

« C’est un petit coin plein de 
poésie que j’aime bien. J’y viens 
pour faire des pauses depuis le co-
working, ou pour manger le midi. »

UNE LONGUE HISTOIRE
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La première usine,
une briqueterie
Elle s’installe trois ans après l’ouvertu-
re de la ligne de chemin de fer Paris-
Nantes en 1851, à Ancenis. Son fon-
dateur, Ludovic Angebault-Justeau, a
tout de suite saisi les nouvelles
opportunités offertes à l’industrie,
d’où la construction de son usine
près de la gare. L’usine à gaz la rejoint
vers 1870. Jusqu’en 1958, elle pro-
duit du gaz d’éclairage à partir du
charbon. En 1912 sort de terre la peti-
te gare terminus du chemin de fer
d’Ancenis à Châteaubriant. Des rem-
blaiements sont effectués sur les
bords de la prairie voisine pour servir
d’assise à la voie ferrée. La ligne fer-
me en 1938.

Braud, la seconde génération
d’usines
En 1923, Prosper Courtin bâtit le long
de l’avenue de la Gare (actuelle ave-
nue de la Libération) des magasins
pour son commerce de grains et
engrais. Son gendre Marcel Braud se
lance dans la fabrication des aliments
du bétail et construit une nouvelle usi-
ne. Près de la gare, la coopérative
agricole (devenue plus tard la Cana)
construit ensuite un vaste magasin,
achevé en 1945. L’entreprise Braud
s’engage dans la fabrication mécani-
que, comme l’avait souhaité son fon-
dateur. En 1957, c’est l’invention du
premier chariot élévateur tout terrain,
le « Manitou », à l’origine de l’expan-
sion spectaculaire de l’entreprise. La
Cana connaît aussi une forte crois-
sance. Ces entreprises ont besoin
d’espace. La prairie Saint-Pierre en
offre à proximité.

Le comblement de la prairie
Saint-Pierre
La prairie Saint-Pierre, c’est une vaste
bande de terres inondables entre la
Loire, au sud-est, le quartier Saint-
Pierre, à l’ouest, et le coteau, au nord.
Ce sont des prairies un peu maréca-
geuses et la rue des Pêcheurs, qui les
borde, ne s’appelait pas pour rien
autrefois la rue des Grenouilles. On
accusait un trou d’eau de la prairie
d’exhaler « des miasmes fétides et

contagieux », responsables de la forte
mortalité observée dans la rue des
Grenouilles, lors de l’épidémie de
choléra de 1849. On y trouve aussi un
dolmen, la Pierre Couvretière, à demi
enterré sous les alluvions de la Loire.

Deux avenues assises sur du rem-
blai traversent la prairie : les allées de
Saint-Pierre (avenue des Alliés),
depuis le XIXe siècle, et l’actuelle ave-
nue de la Marne. Construite vers
1910, elle devait être le premier tron-
çon d’une grande avenue de 700 m,
jamais terminée, reliant la barrière
Saint-Pierre à l’hôpital. Autour de
1960, la prairie est remblayée pour
devenir un terrain industriel. La Loire
fournit les milliers de tonnes de sable
nécessaires.

Des usines aux friches
En 1975, Manitou s’installe dans une
nouvelle usine au nord de la ville.
L’usine historique de l’avenue de la
Libération conserve une activité rési-
duelle. L’ancien siège social (un pré-
fabriqué) accueille, en 1974, les
bureaux de la sous-préfecture, qui
l’occupent jusqu’en 1985. La brique-
terie ferme en 1980. Acquis par la
SNCF, les bâtiments sont démolis en
1983. Mais la société Angebault Frè-
res conserve, jusque vers 2010, l’usi-
ne de placage de bois et parquets
qu’elle a développée le long de l’ave-
nue de la Marne. Les bâtiments des
usines Braud et Angebault sont
démolis vers 2015. Reste une vaste
friche, ouverte en partie au stationne-
ment des usagers de la gare.

Le nouveau quartier
Ces terrains situés au cœur de la ville
constituent une précieuse réserve
foncière pour la création d’un nou-
veau quartier. Un premier schéma
d’aménagement a été présenté en
décembre 2007. Le dessin d’un quar-
tier accueillant 400 à 500 habitants,
traversé par une promenade verte, et
relié à la Loire par des passerelles. Le
projet, encore évoqué en 2010 dans
le bulletin municipal, est bientôt
abandonné. Il refait surface en 2021
et de nouvelles études sont lancées,
avec pour enjeu, la naissance d’un
quartier neuf soudé au centre histori-
que.

Des premières usines aux friches industrielles
Ancenis — La gare, un quartier, une histoire. Vers 1960, les usines en expansion ont remblayé
les prairies pour s’étendre. Actuellement délaissé, le quartier est en voie de renouvellement.

La prairie de Saint-Pierre sous les eaux lors de la crue de 1910. Au fond le quartier
Saint-Pierre et le chemin de ceinture (boulevard Léon-Séché).

| PHOTO : CLERC-BELLION, COLL. ARRA.

Patrimoine en péril. La maison de brique qui abritait les bureaux de la briqueterie
et présente un beau décor a brûlé le 13 mars 2018. L’étude de 2007 proposait
de la restaurer pour en faire le coeur d’une « place de la Maison rouge ».

| PHOTO : COLL. PARTIC.
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SPECIALISTE DE LA PROTECTION SOLAIRE

STORES - BANNES - PERGOLAS

CARPORTS - VOILES D’OMBRAGE …

Venez avec vos dimensions, plans, photos…

ANNIVERSAIRE

en ma asin.

Nouveautés 2023
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SAINT GÉRÉON - ANCENIS
Espace 23 | 02 53 35 27 21 www.atlantic-store.fr

Affaires à faire

Annonceurs, cette rubrique vous intéresse, contactez Additi Média par email : affafaire@additi.fr

La prairie de Saint-Pierre est remblayée vers 1960. Sur cette photo aérienne, on voit la progression des comblements. En bas, de gauche à droite, l’usine à gaz,
la briqueterie (en face, l’usine de placages de bois), la halle des marchandises de la gare (en face, l’usine Braud) et le magasin de la Cana. | PHOTO : ARCH. CAZANOVE, COLL. ARRA

En face de la briqueterie, la maison de Ludovic Angebault-Justeau (démolie vers
1960) affirmait la prospérité de son entreprise tout en constituant une vitrine
de ses fabrications. | PHOTO : COLL. PARTIC.

Sur les franges du futur quartier, les
chantiers menés entre 2014 et 2019
ont fait surgir une nouvelle place
publique. La création du parvis de la
gare, en 2015, et la restauration du
bâtiment des voyageurs ont accom-
pagné les aménagements techni-
ques permettant le cadencement
des TER. Et le choix d’implanter à
côté de la gare le cinéma Eden a con-
tribué de façon décisive à la requalifi-
cation du quartier.

Le cinéma était à l’étroit rue Saint-
Fiacre. La Ville avait acheté les deux
bâtiments voisins en vue d’une
reconstruction sur place. Mais
d’autres emplacements sont propo-
sés au nord de la ville ou à l’emplace-
ment de l’ancien magasin de la Cana

(garage Bol d’argent). L’Espace 23,
de son côté, réclame un multiplexe !
Le choix final se porte sur un terrain
de 4 000 m², à l’emplacement de
l’usine Braud, acheté par la commu-
nauté de communes. Le nouvel
Eden, troisième du nom, est inauguré
le 4 mai 2019.

Déjà, la réouverture en 2014 du
Café de la gare, entièrement rénové,
apparaissait à Ouest-France « com-
me le signe fort de la mutation de ce
quartier central ».

La nouvelle place peut devenir la
porte d’entrée du nouveau quartier et
un point de passage et d’animation,
précédant – une fois n’est pas coutu-
me – la construction des premiers
immeubles.

Le nouveau parvis de la Gare en 2021. La façade du cinéma s’inspire du fronton
art déco de l’ancienne usine, pour perpétuer la mémoire industrielle du quartier.

| PHOTO : COLL. PARTIC.

Le parvis de la gare, porte d’un nouveau quartier
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N’hésitez pas à prendre rendez-vous au 02 40 69 91 10.

JOURNÉED’ESTIMATIONS GRATUITES
À l’Hôtel Des Ventes de La Baule

132 Avenue des Ondines

Mercredi 15 Mars
de 10h à 12h & 14h à 17h
Mode &Maroquinerie
Bijoux &Montres

Faites estimer vos articles de mode,
bijoux, montres, diamants et pierres précieuses.

En préparation de nos ventes Au bonheur des dames du 29 avril et du 17 août.

Une rame en moins sur le TER Nantes-Angers
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Oudon

L’école Jules-Verne est visée, avec
quatre autres écoles du pays d’Ance-
nis, par une fermeture de classe à la
rentrée de septembre 2023 (Ouest-
France du 8 février). L’association de
parents d’élèves (APE) mobilise les
familles et propose des actions sim-
ples. « Inciter les parents à inscrire
rapidement leur enfant pour la pro-
chaine rentrée : plus tôt les inscrip-
tions seront validées, plus vite l’éco-
le pourra faire valoir ses droits
auprès de l’Éducation nationale
pour la non-fermeture d’une clas-
se. » Une pétition a été mise en ligne
(https://chng.it) « Plus il y aura de
signatures, plus nos chances de
garder l’équipe enseignante au

complet augmenteront. »
Pour les parents, une fermeture de

classe implique le départ d’un ensei-
gnant, des classes surchargées,
moins de temps de suivi pour accom-
pagner chaque enfant et lever les dif-
ficultés au plus tôt dans la scolarité,
des problématiques au moment des
absences des enseignants et de leur
remplacement. « Donc, des condi-
tions de travail dégradées pour les
enseignants et un environnement
d’apprentissage moins efficace
pour nos enfants. »

Les membres de l’APE appellent à
une forte mobilisation : « L’avenir de
nos enfants se joue dans les déci-
sions d’aujourd’hui. »

Les parents d’élèves ont distribué des tracts à la sortie de l’école mercredi midi.
| PHOTO : OUEST-FRANCE

Une pétition contre la fermeture de classe à Jules-Verne

Ancenis et sa région
Rédaction : 66, place du Maréchal Foch
Tél. 02 5114 04 44
Courriel : redaction.ancenis@ouest-france.fr
Relations abonnés : Tél. 02 99 32 66 66

Ouest-France
11-12 mars 2023
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Un site en 
coeur de ville

Une prairie 
en bord de Loire ...

... peu à peu modifiée par 
son histoire industrielle



FAIRE RAYONNER LE 
CENTRE-VILLE

UN SITE RÉOUVERT ET 
RÉGÉNÉRÉ 

RECONNECTER LE 
QUARTIER 

UN CADRE DE VIE 
APAISÉ

UN PROJET  
DE RENOUVELLEMENT

L’intégration du futur quartier à la ville déjà constituée passe par la requalification des 
espaces publics existants à proximité : autour du cinéma et de la gare, et en bord de Loire, 
autour du quartier des pêcheurs.

Des activités en rez-de-chaussée animeront ces places.

L’installation de bureaux permettra de proposer une offre de locaux à proximité de la gare. 

Ce projet a également pour objectif de déplacer et moderniser l’usine d’eau potable.

Le projet compose le futur quartier autour de grands espaces de ressourcement, plantés 
et désimperméabilisés, qui émergeront des traces de l’ancienne prairie de bord de Loire. 

Les paysages ligériens pourront s’immiscer à nouveau sous la forme d’un parc linéaire, 
reliant la gare et la Loire et mettant en scène le dolmen de la Pierre Couvretière. 

Les axes existants seront requalifiés pour assurer le partage de l’espace public pour les 
différents modes de déplacement : piéton, vélo, voiture, etc.

Leur réaménagément contribuera à la qualité paysagère du futur quartier. 

Le futur quartier permettra l’implantation de plus de 500 logements : un projet majeur de 
renouvellement urbain pour la ville d’Ancenis-Saint-Géréon et son bassin de vie, soit plus 
de 80 000 habitants. 

Les îlots accueilleront de manière différenciée des logements, des activités et/ou des 
équipements. L’aménagement des îlots tiendra compte des lisières spécifiques à chacun, 
leur conférant des qualités particulières selon leur orientation : vers le centre historique, 
vers la Loire, vers le parc, etc. 

Le programme qui concerne l’hyper-centre vise à rendre le cœur de ville plus attractif afin qu’il 
batte plus fort.

Bus consum erissimus; ina, no. Upio viviliae consultilne condam detimum senam hem 
faciam hum Palabus condienit; nos for atis? Elisse publinterdi in Etra nonsilibus etifex senatil 
nessede susperum consid atius addum in viris An tus, quam publi strae dem. Con inat. Patilium 
tussultus. Cum ina rei ignatanumur. Vivis entem ditum actam tum, fue con tur publium igiliam. 
Ahae te ta res verit, patus efac omplica eterfermis. Ahac

EN S’APPUYANT SUR LA PROXIMITÉ DE LA GARE 
ET DE LA LOIRE

FACILITANT LE PARCOURS DE LA GARE À LA LOIRE

POUR LES DIFFÉRENTS MODES DE DÉPLACEMENT

AUX AMBIANCES CONTRASTÉES

LE FUTUR 
QUARTIER 
DE LA GARE

ancenis-saint-gereon.fr



LA ZAC DU DOLMEN 
De par son ampleur, le projet implique une réflexion à long terme. Pour cadrer les 
prochaines études, les futurs projets de construction et assurer la cohérence des 
aménagements, la commune a fait le choix de recourir à une procédure : la ZAC (Zone 
d’Aménagement Concerté).

L’outil « ZAC » délimite un périmètre de projet d’intérêt collectif au sein duquel les 
porteurs de projet contribueront au financement des aménagements et équipements 
publics.

PREMIÈRE ÉTAPE 
La réalisation d’un projet de ZAC suit plusieurs étapes. La première est la validation d’un 
dossier de création. 

Celui-ci contient notamment : 

- la délimitation d’un périmètre de projet et sa localisation

- un rapport présentant les objectifs du projet et la nature des constructions envisagées

- l’étude de son impact environnemental.

VOTRE AVIS 
Phase 1 (terminée) : Elaboration d’un plan guide préalable, disponible sur le site internet de 
la ville

Cette première phase s’est inscrite dans le même temps que l’élaboration d’un plan-guide 
préalable à la constitution du dossier de création de ZAC.

Des ateliers de concertation menés avec un groupe témoin ainsi que des réunions 
publiques ont permis de faire ressortir différents objectifs pour le futur du quartier.

Phase 2 (en cours) : Information/consultation sur la création de la ZAC
Cette deuxième phase de concertation est menée pour associer, durant toute la durée du 
dossier, les habitants, usagers, occupants du site ainsi que les autres personnes concernées, 
afin de recueillir leurs avis et de les informer sur les aménagements envisagés pour le 
quartier.

Vous pouvez vous informer et donner votre avis sur le projet grâce aux modalités 
suivantes :

- Mise à disposition d’un dossier de concertation en mairie et sur le site internet de la ville 
ainsi que d’un registre papier à disposition du public,

- La présente exposition,

- Une réunion publique le 27 mai 2025 (19h, salle Loire de l’Espace Edouard Landrain).

En complément, une phase de participation en ligne aura lieu à l’automne 2025.

LE FUTUR 
QUARTIER 
DE LA GARE

UNE PROCÉDURE  
EN COURS

UN OUTIL D’AMÉNAGEMENT

LE DOSSIER DE CRÉATION

CONCERTATION

Le périmètre de la Zone d’Aménagement Concerté du Dolmen

Les grandes étapes du projet de la ZAC du Dolmen

Illustrations extraites du plan-guide 
préalable au dossier de création

Balade dans la Friche (octobre 2023) Travail sur table (juillet 2022) 

Dossier de 
Création

Dossier de 
Réalisation

2025 2026-
2027

2028 2037 2045

Première phase 
de travaux

Seconde phase 
de travaux

Achèvement

DONNEZ VOTRE AVIS SUR 
LE PROJET 

en flashant le code ou 
sur ancenis.fr rubrique  
« Infos et démarches / Projets 
urbains »
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